
quotidien des soignants? Le faiblard Ségur de la Santé 
aura certes permis une revalorisation des salaires de 183€. 
Mais devant les constats de manque de lits, de manque 
d’imageries, de manque de personnels, de manque de for-
mations toujours aucun signe de l’esquisse d’un début de 
réponse. Aucun plan de formation, aucun plan d’em-
bauche, aucune réflexion sur l’insupportable intensifica-
tion du travail. Au contraire même, les projets de ferme-
ture de lits et de diminution de postes demeurent. 

Comment ferons nous face aux 
prochaines vagues épidémiques? 
Le directeur du CHU de Nantes a 
bien sa petite idée: « On l’a déjà 
fait deux fois ». Son ambition et 
celle du gouvernement sont donc 
claires s’accordant de continuer 
les déprogrammations, continuer 
d’ouvrir et fermer des lits à la pe-
tite semaine, d’y poster des per-
sonnels peu ou mal formés… Bref 
poursuivre et amplifier le déman-
tèlement de l’hôpital et de notre 
statut… 

Ces constats amers, ne font pour-
tant que renforcer notre détermi-
nation à exiger des conditions de 
travail et de prise en charge 
digne! La CGT du CHU de Nantes 
est toujours à vos côtés pour por-
ter les revendications. Et toi, tu vas 
faire quoi? Il est toujours temps 
de s’organiser collectivement, 
syndique toi!!! 
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Un an de crise sanitaire et malgré les beaux discours et les 
belles professions de foi, toujours pas de remise en cause 
des politiques de démantèlement de l’hôpital public mises 
en place ces dernières décennies.  

Après les mensonges sur l’utilité 
des masques et de leur pénurie; 
après la fabrication de respira-
teurs inutilisables, après une arri-
vée des tests PCR plus que pous-
sive et l’absence de réelle poli-
tique de dépistage traçage et 
d’isolement; après la « surprise » 
de la deuxième vague, après 
l’échec des crédits d’impôt re-
cherche et les dividendes farami-
neuses versées aux actionnaires. 
Le Gouvernement aura donc aus-
si réussi à démontrer son incom-
pétence à mettre en place et gé-
rer un plan de vaccination digne 
de ce nom. 

Mr MACRON et son ministre de la 
Santé Mr VERAN ont beau nous 
annoncer quhe la France serait en 
mesure de vacciner toute la po-
pulation « d’ici fin aout », il n’en 
reste pas moins qu’au rythme 
actuel il serait plus prudent de 
plutôt tabler sur la mi septembre… 2023…(selon les don-
nées du site covidtraker.fr/vaccintracker/). 

Pour gérer cette pénu-
rie annoncée, en bons 
libéraux ils se conten-
tent de négocier le prix 
des vaccins en toute 
opacité avec les labora-
toires. Alors que l’ur-
gence est de faire sau-
ter les brevets et d’or-
ganiser une production 
massive dans les usines 
qui le peuvent. 

Mais en une année de 
crise sanitaire, qu’est ce 
qui a changé pour le  



Depuis plusieurs années la CGT du CHU de Nantes reven-
dique le versement d’une indemnité transport pour les 
personnels venant en vélo ou en covoiturage. Il aura fallu 
attendre la parution du décret n°2020-1554 du 9 décembre 

2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables », pour que le CHU de Nantes s’y emploie. 

Pour l’année 2020 cette indemnité est limitée à 100 Euros et vous avez jus-
qu’au 28 février 2021 pour en faire la demande. Pour l’année 2021 le forfait 
mobilités durables s’élèvera à 200 Euros, avec des demandes à adresser à par-
tir du 1er septembre 2021. 

Attention, la direction se réserve le droit de supprimer l’accès à une place de 
parking à tous les agents bénéficiaires d’un remboursement de transport pu-
blic ou d’un « forfait mobilités durables ». Mais des dérogations pourront être 
mises en œuvre, n’hésitez pas à nous faire part de vos éventuelles difficultés. 

Quand à l’indispensable augmentation des parkings vélo: la direction vient 
juste de lancer « une étude de faisabilité »… Après il leur faudra certaine-
ment attendre une étude médico-économique... 

Le parking 

à vélo est un 

peu loin 

quand même. 

… faudrait 

peut-être faire 

une étude de 

faisabilité..; 

Après les attaques du code 
du travail (lois EL KHOMERIE et MACRON), c’est au tour 
de notre statut de subir l’austérité. Le petit « DUSSOPT » a 
laissé son empreinte sous l’empire MACRON par une loi du 
6 août 2019 appelée la loi de la transformation de la fonc-
tion publique, ou bien encore, pour être plus précis la 
casse du statut et plus largement de la fonction publique. 

Cette loi consiste entre autres à diminuer la représentativi-
té des salariés, à supprimer le Comité d’Hygiène de Sécuri-
té et des Conditions de Travail, à limiter le rôle de la com-
mission administrative paritaire et à instaurer la méritocra-
tie. 

Notre direction s’est empressée de convoquer les organisa-
tions syndicales pour nous présenter leurs orientations, 
principalement sur les avancements de grades, qu’ils nom-
ment les Lignes Directrices de Gestion directement inspi-
rées de la dite Loi.! 

Pour 2021, les avancements de grade seront maintenus 
dans les mêmes conditions que les années précédentes 
mais sans l’avis des CAPL, celles-ci n’étant plus compé-
tentes à donner leur avis, la décision appartenant désor-
mais au Directeur Général. 

Les avancements de grades à compter de 2022 se feront 
majoritairement au « MÉRITE » avec un nombre de promo-
tions toujours conditionné à un ratio. La part réservée dans 
le calcul qu’impose la direction dans le classement des 
agents promouvables sur le tableau d’avancement est de 
60%. Ce mérite sera défini lors de l’entretien profession-
nel avec l’encadrement où vous serez évalué sur des ob-
jectifs qui devront être atteints, la notation ayant été 
abrogée pour 2021. 

Ce qui est très préoccupant, c’est la fin du versement de la 
prime de service à compter de 2022 dans les conditions 
actuelles. Celle-ci pourrait être versée au MÉRITE avec peut
-être une part fixe et une part variable en fonction de notre 
« investissement », selon les dires de la direction.  

Pour la CGT cela relève plutôt de la soumission dans le con-
texte actuel. Rien ne transpire à ce sujet au niveau du Mi-
nistère, mais le pire reste à venir, restons vigilants. Ce flou 
artistique fait partie des raisons pour lesquelles la CGT n’a 
pas signé le protocole au rabais du « SEGUR ». 

C’est quoi au juste 

le mérite ? 



Le Télétravail fait parti des évolutions majeures des moda-
lités du travail de ces dernières années et a connu une mise 
en œuvre à marche forcée ces derniers mois. Il convient 
donc d’apporter sur ce sujet une réflexion sérieuse et non 
pas travestir et de caricaturer les avis donnés en instances, 
comme le fait la CFDT du CHU de Nantes dans son tract du 
16 février). 

Ne leur en déplaise, nous ne considérons pas « le télétravail 
comme une régression ». La CGT du CHU de Nantes n’est 
pas contre sa mise en place, et nous avons, à plusieurs re-
prises, accompagné des agents souhaitant en bénéficier. Par 
contre nous revendiquons de réelles protections pour ces 
salarié.e.s par la mise en place d’un cadre sécurisant, pre-
nant en compte les risques (avérés) de surcharge de travail… 
Mais au lieu de cela nous avons plutôt assisté à: 

 

 L’obligation de présence: Par « les nécessités de service 
prévalent et peuvent justifier une modification hors délai 
du planning prévu ». Le CHU se donne le droit d’outre 
passer la règlementation en vigueur et de mettre en 
cause le délai de prévenance de 48h. 

 L’obligation de résultat ? lors de l’évaluation profession-
nelle les objectifs posés devront être atteints. Mais com-
ment s’assurer que ces objectifs imposés (charge de tra-
vail) aux agents en télétravail n’excèdent pas le temps de 
travail règlementaire? Alors que les avancements de 
grade à compter de 2022 se feront dans les critères rete-
nus par l’administration majoritairement au MERITE 

 Une indemnisation minimaliste: 
Electricité, chauffage, équipe-
ments informatiques… Selon une 
étude du cabinet « Conviction-
rh » (avec un nom pareil, on 
nous accusera pas de conni-
vence…), le coût du télétravail 
peut s’avérer important et dé-
passer allégrement les 100 Euros 
par mois. Avec les 1,50€ 
d’indemnité par journée de télétravail la « Charte du 
CHU » ressemble plus à une aumône! Rien concernant les 
réparations et l’entretien des ordinateurs personnels... 

 La Non reconnaissance des accidents de service en télé-
travail ? Un accident de travail ayant lieu au domicile per-
mettra t’elle à l’employeur de le « confondre » avec un 
accident domestique… 

 L’absence de mesure 
spécifique à l’ergonomie 
et l’environnement de tra-
vail: quel financement 
pour les fauteuils de bu-
reau, les roller-mouse et 
autres dispositifs de pré-
vention? Quelle prise en 
compte des repas, puisque 

le CHU et le CGOS participent aux coûts des repas factu-
rés aux selfs du CHU. Nous exigeons pour ces agents l’ob-
tention de chèque repas! 

Libre aux organisations CFDT et Acteurs Santé de se félici-
ter d’avoir signé une charte qui contient des éléments en 
deçà de la réglementation en vigueur. Mais faire croire 
qu’elle « permettra […] d’avoir un cadre réglementaire 
[…]permettant de télé-travailler » relève de la malhonnê-
teté! 
Les salarié.e.s sont en droit d’attendre autre chose qu’une 
charte qui risque fort d’aggraver la dérèglementation et 
de favoriser le développement d’un télétravail dépourvu 
de garde-fou… 

Rappelons donc que télétravail est régi par des textes de 
lois et sa mise en œuvre n’est donc pas soumis à la valida-
tion d’une charte. 

Sur le plan national: le télétravail a fait l’objet d’un Ac-
cord National Interprofessionnel (A.N.I) en 2005, puis 
d’une traduction dans le code du travail en 2012, avant de 
faire l’objet d’un nouvel A.N.I en Novembre 2020. Considé-
rant que cet accord poursuit la dérive constatée en matière 
du droit du travail et d’employabilité (glissement de la res-
ponsabilité de l’employeur sur les salarié.e.s), et qu’aucune 
de nos exigences (prise en charge des équipements de tra-
vail, effectivité du droit à la déconnexion, etc..) n’ait été 
prise en compte, La CGT n’a pas signé ce texte. 

Sur le plan local: La direction du CHU de Nantes a souhai-
té retraduire et décliner ces textes sous la forme d’une 
« Charte du Télétravail ». Mais pour La CGT il est inconce-
vable de valider des éléments délétères comme:  

 L’obligation de connexion: l’administration se réservant 
le droit de joindre l’agent en télétravail sur une amplitude 
horaire de 9h30 (entre 8h30 et 18h). Alors que l’ampli-
tude horaire journalière de travail est de 7h30. Créant de 
fait une astreinte non rémunérée de 2 heures par jour. 
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Alors qu’en 2020 nous redécouvrions avec 
effroi les faiblesses de notre système de santé. 
Après plusieurs décennies d’austérité budgé-
taire, nos capacités d’hospitalisations et de 
diagnostics s’avèrent largement inférieures 
aux besoins et clairement sous dotées. 

Pour la CGT, le constat est clair, sur le plan 
National le gouvernement doit engager un véri-
table plan de rééquipement des hôpitaux! Au 
bas mots, il faudra doubler nos moyens d’ima-
gerie médicale; il faudra augmenter massive-
ment nos capacités réanimatoires et passer 
des quelques 5.300 lits à plus de 7.500 lits et il 
faudra suivre cette même logique pour les lits 
de médecine, de chirurgie et obstétrique. 

Sur le plan départemental, la situation est en-
core plus catastrophique (cf cartes ci-contre). 
Avec un nombre de scanners, de lits de réani-
mation, de lits de soins continus inférieur à la 
moyenne national, ou encore de lits de méde-
cine notre département est encore plus sous 
doté. Et ce alors même que Nantes joue un rôle 
régional dans la prise en charge des patients 
puisque prêt de 25% des patients hospitalisés 
en MCO sont domiciliés dans un autre départe-
ment. Faire croire que l’ouverture de lits De 
Soins de Suite et de Réadaptation pourra com-
penser ces déficits relève d’un véritable aveu-
glement idéologique.  

Le projet Île de Nantes est construit pour ré-
pondre aux exigences de réduction capacitaire 
et à la contraction de l’offre de soins pu-
bliques… S’il voit le jour, il dégradera l’accès 
aux soins pour plusieurs décennies… 

En clair, leur projet de 
nouvel Hôpital sur l’île 

de Nantes reste... 

 

 

Nombre de scanner pour 200°000 Habitants  

Inférieur à 2,2 

Entre 2,2 et 2,7  

Entre 2,7 et 3,4  

Supérieur à 3,4 

Le nombre de scanners 
rapporté à la population 
s’établit à 2,8 scanners 
pour 200 000 habitants 
pour la France entière.  
La Loire Atlantique et la 
Région Pays de la Loire 
apparaissent comme 
gravement déficitaires.  

Nombre d’IRM pour 200°000 Habitants  

Inférieur à 1.4 

Entre 1.4 et 1.9 

Entre 1.9 et 2.5 

Supérieur à 2.5 

Le nombre d’IRM rap-
porté à la population 
s’établit à 2,1 appareils 
pour 200 000 habitants 
pour la France entière.  
La Loire Atlantique 
semble être à la 
moyenne. Mais les dé-
lais d’attente reste trop 
long. 

 

Nombre de lit de Réanimation pour 100°000 Habitants 

Entre 4 et 7.5 Lits 

Entre 7.5 et 10 Lits 

Entre 10 et 13 Lits 

Supérieur à 13 Lits 

Inférieur à 4 Lits  

Le nombre de lit de réa-
nimation rapporté à la 
population s’établit à 7,9 
lits pour 100 000 habi-
tants pour la France en-
tière.  
La Loire Atlantique et la 
Région Pays de la Loire 
apparaissent comme 
gravement déficitaires.  

Nombre de lit de Médecine pour 100°000 Habitants  

Inférieur à 156 Lits 

Entre 156 et 223 Lits 

Entre 223 et 288 Lits 

Supérieur à 288 Lits 

Le nombre de lits et 
places de médecine rap-
porté à la population 
s’établit à 230 pour 100 
000 habitants pour la 
France entière.  
La Loire Atlantique ap-
paraît comme défici-
taire. Pire la région Pays 
de la Loire est bonne 
dernière. 



 

Le syndicat CGT du CHU de NANTES est pour la cons-
truction d’un Hôpital Moderne pour répondre aux 
besoins des professionnels et à ceux de la population ! 

C’est pourquoi il est urgent de Stopper ce projet ! 

Seule une réévaluation collective et démocratique 
permettra d’arrêter les politiques de casse de l’hôpi-
tal public 

Pour dire Non aux suppressions de 
lits ;dire Non aux suppressions d’em-
plois ;Dire non à la marchandisation de 
la santé! 

C’est avant tout la mobilisation qui paye. Sans la journée de 
grève et de manifestations du 15 octobre pas d’augmenta-
tion du Complément de Traitement Indiciaire en Décembre 
(puisque les signataires étaient en accord sur une mise en 
œuvre « raisonnable » au 1er mars 2021). C’est bien sous la 

pression que le soir même le premier ministre 
annonçait l’avancement du calendrier. On attend 
toujours le troisième volet de 117 euro pour 
atteindre les 300 euros revendiqués! 

21 Janvier 2021: Salariées du Sani-
taire, du médico social et du social 
Uni.e.s pour une juste rémunération ! 

TéléNantes 11 Décembre 2020: Des 
Infirmières en psychiatrie épuisées qui 
demandent plus de moyens humains... 

17 Novembre 2020: Grève Nationale, 
1 an de mobilisation et de revendica-
tions des Manipulateurs-Radio! 



Les élections du conseil d’administration de la CNRACL sont un rendez-
vous important dans un contexte revendicatif exceptionnel pour l’ave-
nir de la retraite et de la protection sociale dans son ensemble. 

VOTER C’EST AGIR : Notre régime de retraite géré par la CNRACL est 
l’un des derniers à organiser un suffrage universel direct pour désigner 
les membres de son Conseil d’Administration. La CGT accorde une légi-
timité aux membres élu-e-s, et condamne la mise en place des déci-
deurs nommés. 

La CNRACL est notre caisse de retraite, elle agit quotidiennement pour 
les personnels en activité dans le cadre des accidents de service et de 
maladies professionnelles. 

VOTER CGT aux élections CNRACL, affirme notre détermination contre 
l’instauration d’un système de retraite à points, et réaffirme clairement 
notre attachement au système des retraites par répartition et particu-
lièrement à notre régime de retraite. 

VOTER CGT c’est lutter pour une retraite 
décente à 60 ans, et permettre aux jeunes 
et demandeurs d’emplois de trouver du 
travail dans ce contexte difficile. 

VOTER CGT c’est se battre pour la recon-
naissance des emplois pénibles et des dé-
parts en retraite adaptés. 

ACTIFS, RETRAITES 
DU 1er AU 15 MARS 

Les élections des représentants pour les salarié.e.s des «Très 
Petites Entreprises» auront lieu du 22 mars au 4 avril 2021. 
Ces salarié.e.s bien souvent éloigné.e.s des différentes structures syndicales. Ce 
sont pourtant près de 5 millions de personnes qui sont concerné.e.s par ces élec-
tions. 

Ces voix sont pourtant essentielles pour déterminer la représentativité des organi-
sations syndicales pour les 4 prochaines années au plan natio-
nal, territorial et dans les branches d’activité.  

Elles contribueront à définir pour chaque organisa-
tion le nombre de représentants dans les 
commissions paritaires régionales, de con-
seillers prud’hommes… 

Sensibilisons autour de nous sur 
l’importance de faire entendre 

son vote! 

Les unions locales sont à la disposition de ces 
salarié.e.s pour répondre à leurs attentes. 



 

POURQUOI ME SYNDIQUER À LA CGT ? 

La CGT défend les intérêts individuels et collectifs des sa-
lariés. Dans un contexte de recherche de « réduction du 
coût du travail », nous constatons que nous n’avons pas 
les mêmes intérêts que nos employeurs. En prenant nos 
affaires en main, nous pouvons faire changer les choses. 
L’action collective permet des avancées en matière de 
salaires, de conditions de travail, de lutte contre la préca-
rité… 

A QUOI SERT L’ARGENT DE MA COTISATION ? 

La cotisation sert à l’expression et au fonctionnement de 
l’organisation (formations syndicales, réunions, tracts, 
etc…). Elle contribue au financement solidaire de la CGT à 
tous les niveaux, ainsi qu’à la solidarité avec des secteurs 
en lutte. 

TROUVERAI-JE MA PLACE DANS LA CGT ? 

Être syndiqué, c’est apporter ses connaissances, ses 
compétences au collectif. Tu prendras la place que tu 
auras envie de prendre, avec le degré d’investissement 
qui sera le tien. Tous les salariés ont leur place dans le 
syndicat. Ce sont les adhérents qui décident dans le res-
pect de la démocratie et des statuts de l’organisation. 

ME SYNDIQUER, CELA M’APPORTE QUOI ? 

Individuellement et collectivement, nous faisons valoir 
nos droits (Code du travail, statut de la fonction public 
hospitalière, convention collective, contrat de travail…).  

Nous proposons également des formations syndicales 
spécifiques. Il s’agit ainsi d’aider tout syndiqué à se do-
ter des compétences lui permettant de faciliter son in-
vestissement dans l’activité syndicale et dans la prise de 
responsabilité. 

Être syndiqué, c’est aussi et surtout être acteur de 
l’amélioration des conditions de travail et de vie au tra-
vail. 

EST-CE QUE MON EMPLOYEUR SERA INFORMÉ DE 
MON ADHÉSION ? 

Non en aucun cas, la CGT ne communique ni ne trans-
met les informations sur ses adhérents. 

Nous constatons encore 
qu’à peine 4% de la po-

pulation française a été 
vaccinée, pendant que 

l’Angleterre pérore à 25%. 
On ne répare pas 35 ans de 

casse de notre système de 
santé en une année. La santé pu-
blique ne se réalise pas dans l’ur-
gence, surtout après avoir coupé 
tous moyens d’agir. Nous n’avons 
plus de santé publique en France, 

nous n’avons plus qu’une régulation de l’offre de « soins », 
une offre clairement insuffisante. C’est ce que nous disions 
déjà en 2019... Et reste aujourd’hui toujours d’actualité !!! 

Depuis plusieurs mois nous sollicitons la direction pour ob-
tenir le paiement en heures majorées, des heures réalisées 
dans le cadre de l’astreinte (décret n°2020-718 du 11 juin 
2020 et décret n° 2020-1309 du 29 octobre 2020).Après 
une très longue tergiversation la Direction nous donne en-
fin gain de cause. Cette régularisation devrait normalement 
intervenir sur la paye de mars. 

Dernièrement, la Direction s’est fendue d’une nouvelle 
lubie, souhaitant nous faire parapher un document proto-
colaire sur le droit de grève au sein du CHU. 

Si certes y apparaissent des données réglementaires 
comme les délais minima de déclaration, d’autres sujets 
sont très contestables.  

En premier lieu la définition d’effectif minimum qui comme 
il est proposé « Conformément à la jurisprudence en vi-
gueur, le service minimum n’est pas nécessairement déter-
miné par référence aux effectifs des samedis, dimanches et 
jours fériés. ». Pas nécessairement laisse normalement 
place à la négociation avec les Organisations... Mais dans 
les faits, telle n’est pas l’intention de la Direction qui au vu 
des effectifs, préfère tendre vers l’objectif de zéro agent 
non assignés… 

Le plus inquiétant restant le calcul de la retenue sur sa-
laire fixée à 1/151,67 par heure de grève, sans aucune 
mention des éléments de paye non retenus dans le calcul 
de cette fraction. La notion de retenue maximale sur salaire 
fixée par les lois fiscales n’est pas mentionnée! Et enfin 
alors que la règle du 1/30 est toujours en vigueur pour 1 
jour de grève, la direction en s’appuyant sur le taux ho-
raire met en place une augmentation de retenue de sa-
laire pour une journée de grève de plus de 25% (exemple 
pour journée de 7h30: 1/151,67x7,5= 1/25)… à suivre... 



 

Nom :           Prénom: 

Etablissement :        Service :  

Adresse :  

N° téléphone:         Adresse Mail : 

Je souhaite adhérer à la CGT 

Je souhaite prendre contact avec la CGT pour avoir plus de renseignements sur la syndicalisation 

 
Siège Social : HOTEL-DIEU, 3, Rue Gaston Veil – 44093 NANTES Cedex 1 02 40 08 45 21  &  02 40 08 45 37  

Hô pital G & R Laë nnëc : 02 40 16 59 48         Hô pital  Saint-Jacquës : 02 40 84 65 71 
Sitë Intërnët : www. cgt-chu-nantës.ôrg  - ë-mail : côm@cgt-chu-nantës.ôrg – Facebook : https://www.facëbôôk.côm/cgtchunantës - Twitter: @CgtChuNantës 

 

Vendredi 29 Janvier: CHSCT Au vu du contexte actuel nous ne sommes 
pas en capacité de programmer des for-
mations sur ce premier semestre. Vous 
pouvez déjà prendre date pour le second 
semestre! 
 04/10 :formation bulletin de salaire 
 21/ 10 et 28/10 formation Statut 
 18 et 19/11 formation congés maladie 
 9 et 10/12 formation Connaissances 

Syndicales 

Jeudi 3 & Vendredi 4 Juin: 
Congrès CGT CHU de Nantes 

21 Janvier 2021:  
Journée de grève et manifestation. 

Lundi 1er Février: CTE 

Vendredi 12 Mars: CHSCT 

Lundi 15 Mars: CTE 

Lundi 10 Mai: CHSCT 

Lundi 17 Mai: CTE 

Samedi 1er Mai: 
Journée Internationale  

De lutte des Travailleurs 

Election CNRACL 
1er au 15 Mars 2021 

8 Mars 2021:  
Journée Internationale de lutte pour le 

droit des femmes 
Procès de l’hôpital Public:  

analyse des principales réformes de l'hôpital public 
sur les quarante dernières années  à lire sur: 

https://blogs.mediapart.fr/florian-vivrel/blog  

25 ans de réforme, 15 ans d’austérité 

et vous vous étonnez que l’Hôpital 

Public n’ait plus de lits ni de soignants? 

https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fblogs.mediapart.fr%2Fflorian-vivrel%2Fblog%3Ffbclid%3DIwAR1IhwoZOiQV_Uduj2il8PwMWi934EOtc-YXlxAH2CQKfSTfEsqwlpZNb6I&h=AT2j3oxkLzDLeufzM9oPhxHFpnt-OKooDZ1-BXMdlXAkF96vWpqx8LaLYD4P8igxKc7MnxOBEa6BzP1nmTNkQCVGMYhGkJLt

